
Dossier de déclaration de manifestations 
dans un ERP

(Dossier à retourner à la commune du lieu de la manifestation)
Les manifestations de plus de 30 personnes à caractère 

festif ou familial sont interdites dans les ERP par arrêté préfectoral

Réf : 
Décret 2020-860 du 10 juillet 2020 (version à jour disponible sur https://www.legifrance.gouv.fr/
Arrêté préfectoral portant interdiction de manifestation à caractère festif ou familial de plus de 30 
personnes dans les établissements recevant du public.

I INFORMATIONS ADMINISTRATIVES

Type d’évènement ou de rassemblement organisé :

Nombre de personnes attendues :

Descriptif de l’évènement et but de la manifestation :

Localisation de l’évènement :

Mise en place d’installations (tentes, enceintes, gradins, scènes, manèges, etc) :

Date et heures de début et de fin :

https://www.legifrance.gouv.fr/


Coordonnées de l’organisateur (nom, prénom, raison sociale, adresse, téléphone, courriel) :
II – MESURES SANITAIRES

Concernant le dispositif de secours

Les règles habituelles relatives aux dispositifs prévisionnels de secours (DPS) s’appliquent. Un DPS doit être 
présent dès lors que certains risques sont réunis (effectif prévisible du public, comportement prévisible du 
public, environnement du site, délai d’intervention de secours publics).

L’organisateur doit garantir, en permanence, l’accessibilité du site aux services de secours, et prévoir des 
aménagements sanitaires adaptés à la manifestation.

Concernant les mesures barrières « Covid 19 »

Les mesures barrières socles à respecter sont :
- la distanciation physique d’un mètre entre les personnes ;
- l’hygiène des mains (lavage au savon ou par une solution hydro-alcoolique) ;
- le port du masque est obligatoire dans les établissements recevant du public 

Préciser les mesures d’organisation prévues pour garantir le respect de ce socle de mesures 
barrières, par exemple :

1) Mesures de préventions et hygiène des mains : 
Mesures prises pour inviter les participants potentiels à s’abstenir de participer en cas de symptômes évocateurs du 
Covid-19 :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...
 Modalités d’information (affichage) et de rappel des règles sanitaires à respecter :

 Mise à disposition de points d’eau, de savon ou de gel hydro-alcoolique pour l’hygiène des mains, à l’entrée, à la sortie 
et aux principaux points de passage.

 Autres dispositions :

2) Distanciation physique :
 Règles retenues pour garantir la distanciation physique et l’espace par personne (qui détermine le nombre de 
personnes admises à participer à la manifestation) :

 Mesures prises pour assurer le respect de la jauge ainsi définie (qui doit être inférieure à 5000 personnes) : décompte 
des flux entrants et sortants, mise en attente de participants, etc. :

 Cas particulier des lieux avec places assises : distance minimale d’un siège laissé entre les sièges occupés par chaque 
personne ou groupe de moins de 10 personnes venant ensemble ou ayant réservé ensemble :

 Autres dispositions :



3) Port du masque :
 Mesures visant à garantir le port obligatoire du masque au sein de la manifestation :

 Autres dispositions :

4) Hygiène des lieux
 Disposition prises pour l’aération, le nettoyage et la désinfection des lieux (surfaces, objets touchés, y compris les 
sanitaires), selon une fréquence proportionnée au risque :

- Mise à disposition de poubelles à ouverture non manuelle et avec double ensachement, à l’entrée, à la sortie et aux 
principaux points de passage, pour recueillir les déchets susceptibles d’être contaminés (mouchoirs, masques usagés, 
lingettes désinfectantes, restes alimentaires etc. :

 Autres dispositions :

5) Lieux à risque particulier de propagation du virus (vestiaires, points de restauration, buvettes, 
etc. ) :
 Mesures prises pour interdire les espaces permettant des regroupements, ou à défaut mesures prises pour aménager 
ces espaces afin de garantir les mesures barrières : distanciation physique, régulation des flux, règles d’hygiène, etc.

 Autres dispositions :

Date 
signature et cachet de l’organisateur ,

Décision mairie
Accord 
 Refus
Transmission préfecture1

date 

signature et cachet

Pour toute  information relative aux mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
consultez le site Internet de la préfecture : www.lozere.gouv.fr (page accueil) 

ou appeler le n°VERT 0 800 130 000  24/24H- 7/7jrs

1 La préfecture se prononcera uniquement sur le caractère réglementaire de la manifestation.


